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nations commerçantes, le Canada s'est classé cinquième en 1961 pour ce qui est de la 
valeur des échanges de marchandises, soit après les États-Unis, la République fédérale 
d'Allemagne, la Grande-Bretagne et la France. Depuis quelques années, y compris 
1959, le Canada se classait quatrième, mais l'activité économique accrue de la France 
ces deux dernières années a placé la valeur des échanges de cette dernière au-dessus de 
celle des échanges canadiens. En outre, pour la première fois depuis la Seconde 
Guerre mondiale, le commerce de la République fédérale d'Allemagne a été supérieur 
à celui de la Grande-Bretagne. En ce qui touche le commerce par habitant, le Canada 
a perdu beaucoup de terrain, passant de la deuxième place en 1957 et 1958 à la 
troisième en 1959 et à la huitième en 1960 et 1961. Selon les données provisoires, le 
Canada se voit devancer par la Suisse, Trinité et Tobago, la Belgique et le Luxembourg, 
les Pays-Bas, la Suède, le Danemark et la Norvège et, peutnêtre aussi, par la Nouvelle-
Zélande. Les chiffres établis sur la statistique disponible paraissent au tableau 2, les 
pays y étant énumérés dans l'ordre d'importance de leurs transactions globales en 1961. 

2.—Commerce mondial, par principaux pays, 1960 et 1961 
SOURCES: Fonds monétaire international. Statistique de la finance internationale, juin 1962; et Bureau de 

Statistique des Nations Unies, Rapport statistique sur la population et la démographie, Série A, Vol. XIV, n° î. 
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1 Estimation officielle la plus récente. ' Y compris l'aide militaire aux autres pays. 3 Recensement 
de 1961. ' Sans la Chine, l 'U.R.S.S. , ni les pays communistes de l'Europe orientale (excepté la Yougoslavie). 
6 Estimation, selon la tendance des années antérieures. 

Situation internationale.—Vu qu'une forte partie du revenu national et que d'im
portantes portions des revenus de bien des grandes industries découlent du commerce 
extérieur, les faits qui se produisent dans les principaux marchés mondiaux intéressent 
directement l'économie canadienne. Sur la scène internationale, l'importance crois
sante de la Communauté économique européenne (C.É.E.) ou Marché commun, a 
ressorti nettement en juillet 1961, lorsque la Grande-Bretagne a demandé à y être 
admise. Cette communauté (France, République fédérale d'Allemagne, Italie, Pays-
Bas, Belgique et Luxembourg), établie aux termes du Traité de Rome, a été consti
tuée le 1er janvier 1958. En janvier 1962, ces pays s'étaient consenti mutuellement des 
réductions successives de droits de douane pour un total de 40 p. 100, sauf dans le 
cas de certains produits agricoles, et ils avaient aboli la plupart des licences et con
tingents d'importation entre eux. A compter de juillet 1962, une autre diminution de 
10 p. 100 des taux visant les produits industriels était convenue, de même quune 
diminution de 5 p. 100 à l'égard d'un certain nombre de produits agricoles, ce qui 
portait la réduction totale concernant ces produits à 35 p. 100. Ces dernières mesures 


